
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grève massive des techniciens de 
la DSEM 

1er février, 75% des techniciens de la 
DSEM du site de Brie Comte Robert 
(dans le 77) étaient en grève, avec le 
soutien de la CGT, FO et SUD. Un 
rassemblement devant le site a réuni 
une trentaine de manifestants. La 
grève était motivée par les 
revendications suivantes : octroi de 
la prime (aucun technicien ne l’a 
perçu), une prime dans le cadre de la 
fermeture de site. Des HIS sont 
programmées avec CGT, FO et SUD 
pour discuter et décider des 
prochaines initiatives. Un tract 
unitaire afin de poursuivre la 
mobilisation est en cours... 

 

Plusieurs préavis de grève locaux ont été déposés le 04/02 : 
Gennevilliers PPDC Nord (Clichy, Gennevilliers, Levallois Soti 
et Distri, Villeneuve ainsi que la PPDC Nord Asnières). 

Préavis de grève local site de Montrouge le 04/02 : 100% des 
facteurs étaient en grève pour le retrait des projets de 
fermetures de sites et de réorganisations en cours : 

 Comblement des effectifs par le recrutement des 
précaires en CDI 

 Retrait du critère de présentéisme dans la prime 
d'équipe 2021  

 Retour aux régimes de travail d'avant la crise 
sanitaire partout où les agents le souhaitent   

Une mobilisation départementale à l’appel de la CGT, FO et 
sud dans le 92 au courrier pour mettre un terme aux 
réorganisations annoncées en 2021, pour les conditions de 
travail, est en préparation. Un communiqué et une pétition 
sont diffusés et appellent à la grève le 16 mars prochain. 

 

En janvier, un rassemblement de soutien à 3 travailleurs 
indépendants de Sales in Motion est organisé par la CGT FAPT.  
Ils sont commerciaux sous-traitant d’Orange pour l’installation de 
la fibre et veulent faire reconnaitre leur lien de subordination vis-
à-vis d’Orange dont ils dépendent entièrement pour la validation 
de leur prestation et donc de leur rémunération. 

Les 3 travailleurs et la CGT ont été reçus par le DRH de Sales in 
Motion. Satisfaits du soutien et de l’attention de la CGT tout au 
long de leurs initiatives à Lyon, puis à levallois Perret, ces 3 
travailleurs viennent de rejoindre la CGT. À la suite de ces 
différentes initiatives, la société vient d’annoncer la cé-disation 
de 25 travailleurs indépendants. 

 

En janvier, mobilisation de la 
CGT FAPT avec les agents et les 
élus pour empêcher la fermeture 
du bureau de poste de Gonesse 
Fauconnière.  

A Taverny, Montmorency , Deuil 
la Barre,  des CCR sont maintenus 
sur plusieurs secteurs. 

A Argenteuil PPDC, la CGT fait 
voter majoritairement les agents 
contre la nouvelle réorganisation.  

Dans le 77 Dans le 92 

Dans le 95 Sales in Motion 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un technicien se fait agresser sauvagement à 
coups de marteau.   

Suite à l’agression d’un technicien travaillant sur 
le site d’ERAGNY et face à l’augmentation des 
agressions verbales et physiques des « héros du 
réseau », la CGT a déposé un droit d’alerte pour 
danger grave et imminent afin que la direction 
prenne les mesures nécessaires pour mettre en 
place un travail de fond sur :  

 Un travail sérieux et régulier sur l’état de 
notre réseau (armoires, répartiteurs…), 
avec la mise en place d’un plan de remise 
« en bon état » de nos équipements et de 
notre réseau qui sont bien souvent à 
l’origine de ces agressions. 

 Le développement de l’emploi interne afin 
que les techniciens d’intervention 
puissent avoir le temps de travailler seul 
et en toute sécurité pour rendre un travail 
propre et fiable dont ils seront fiers. Ainsi 
les usagers seraient bien plus satisfaits   et 
par voie de conséquence les agressions 
seraient moins fréquentes et moins 
virulentes. 

Face à la réaction immédiate de la CGT, un 
soutien est apporté au collègue violemment 
agressé. Et c’est bien le moins que l’entreprise 
puisse faire.  

Ce déchainement de violence démontre à quel 
point, les entreprises portent l’entière responsabilité
des agressions perpétrées à l’encontre des 
travailleurs de maintenance, des guichetiers de 
bureaux de poste, des boutiques Orange, des 
facteurs et colis-postiers… En effet, quand 
l’unique objectif des entreprises est de réaliser 
toujours plus de profits, elle met forcément en 
danger l’intégrité physique et morale des agents 
confrontés à des usagers qui subissent de plein 
fouet les réductions d’emplois et leurs 
conséquences sur la dégradation et le coût du 
service rendu. 

 A Orange, près de 3 milliards de profits 
en 2020. 

 A La Poste, 820 millions de bénéfices 
au 1er semestre 2020. 

Malgré tous ces bons résultats, toujours plus de 
précarité sur l’emploi et des salaires qui stagnent :  

0 pour les fonctionnaires depuis 9 années 
consécutives. 

+ 0, 20 % à La Poste et + 0,5 % à Orange : des 
montants d’augmentations scandaleusement bas ! 

Si l’on ajoute les attaques contre les libertés 
individuelles et collectives au prétexte de crise 
sanitaire avec pour seule perspective métro, 
boulot, dodo ; 

Si l’on ajoute des directives remettant en cause les 
congés annuels avec des mesures restrictives et 
des congés imposés par l’employeur ; 

Si l’on ajoute le retour au déjeuner en salle de 
pause (amené par les salariés eux-mêmes) comme 
norme en lieu et place d’espace de restauration 
collective ; 

A tous ces éléments, se greffent un management 
répressif, le non-versement de la prime 
d’intéressement à La Poste et des primes dont le 
montant varie selon le présentéisme, qu’un grand 
nombre a subi la maladie. 

A Orange 

 

Plusieurs bureaux de poste fermés le 4 février. 

A Paris 15 PPDC, un piquet de grève était 
organisé. 

Les postiers du site  votent à 91% le scénario 
proposé par la CGT. 

A suivre… 

A Paris 


